
Reprise du signalÂ : SFR se met dâ€™accordÂ avec TF1 et M6

Description

En repensant la nature des accords entre chaÃ®nes en clair et opÃ©rateurs, SFR et TF1 ont 
inaugurÃ© un mouvement qui aligne la France sur les pratiques europÃ©ennes. En mÃªme temps, 
ces accords renforcent tout Ã  la fois les chaÃ®nes et les opÃ©rateurs face Ã  la menace des servicesÂ 
over the top.

AprÃ¨s la mise Ã  exÃ©cution, le 29 juillet 2017, de la menace de TF1 de couper sonÂ replayÂ pour les
fournisseurs dâ€™accÃ¨s Ã  internet (FAI) en lâ€™absence dâ€™accord de rÃ©munÃ©ration pour la
reprise de ses chaÃ®nes (voirÂ La remÂ nÂ°44, p.35), le groupe Altice, qui contrÃ´le SFR, sâ€™est
finalement mis dâ€™accord avec le Groupe TF1 comme avec M6. Alors que les fournisseurs dâ€™accÃ¨s
internet proposent un bouquet Ã©largi de chaÃ®nes, qui pÃ©nalise les audiences des chaÃ®nes
historiques, tout en dÃ©veloppant pour certains leurs propres chaÃ®nes, la reprise sans contrepartie des
chaÃ®nes en clair Ã©tait de plus en plus mal vÃ©cue par les leaders historiques. Le Groupe TF1
reprÃ©sente ainsi 25 %Â de lâ€™audience en clair et considÃ¨re que la puissance de ses chaÃ®nes est
indispensable Ã  nâ€™importe quel bouquet, ce qui mÃ©rite rÃ©munÃ©ration. En effet, les box des FAI
perdraient de leur intÃ©rÃªt sans les chaÃ®nes des leaders de la tÃ©lÃ©vision en clair. Cependant, les
chaÃ®nes en clair, elles aussi, peuvent difficilement se passer de ces nouveaux modes de distribution si
elles comptent tout Ã  la fois dÃ©fendre leurs parts dâ€™audience sur la diffusion linÃ©aire et
dÃ©velopper leurs offres numÃ©riques, notamment leurs services de tÃ©lÃ©vision de rattrapage.

Parce queÂ les chaÃ®nes en clair comme les opÃ©rateurs avaient tout Ã  perdre dâ€™une absence
dâ€™accord,Â câ€™est une solution bÃ©nÃ©fique aux deux parties qui a finalement Ã©tÃ© trouvÃ©e.
Le 6 novembre 2017, le Groupe TF1 et Altice annonÃ§aient sâ€™Ãªtre entendus, le nouvel accord
rÃ©inventant la relation Ã©diteur-distributeur en France. Cet accord sâ€™aligne sur les pratiques
constatÃ©es ailleurs en Europe oÃ¹ les opÃ©rateurs rÃ©munÃ¨rentÂ lesÂ chaÃ®nes en clair, mais avec
des contreparties.Â TF1 va ainsi proposer une offre enrichie de contenus et de services adaptÃ©e aux
possibilitÃ©s offertes par les box TVÂ : leÂ cast, Ã  savoir la possibilitÃ© de basculer des programmes du
poste de tÃ©lÃ©vision vers un mobile ou une tablette, ou encore leÂ start-over, qui permet de reprendre
dÃ¨s le dÃ©but un programme en cours de diffusion. Enfin, le service deÂ replay, qui fÃ©dÃ¨re les
programmes des chaÃ®nes du groupe, est enrichi avec lâ€™allongement, quand la chaÃ®ne dispose des
droits, de la durÃ©e de mise Ã  disposition des programmes qui pourra aller jusquâ€™Ã  15 ou 27 jours
aprÃ¨s la diffusion dâ€™un programme sur la chaÃ®ne.

Certaines saisons de sÃ©ries seront par ailleurs mises Ã  disposition en intÃ©gralitÃ© sur le service deÂ 
replay. Enfin, TF1 sâ€™est engagÃ© Ã  lancer en 2018 une chaÃ®neÂ Â« bonus Â»Â en ligne qui
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regroupera le meilleur des contenus du groupe. Lâ€™accord porte sur la totalitÃ© des chaÃ®nes du
groupe, Ã  savoir les cinq chaÃ®nes en clair (TF1, TMC, NT1, HD1 et LCI), mais Ã©galement sur les
chaÃ®nes thÃ©matiques TV Breizh et Ushuaia TV. En contrepartie, SFR va pouvoir proposer un service
enrichi Ã  ses abonnÃ©s, lâ€™opÃ©rateur disposant par ailleurs dâ€™une exclusivitÃ© de distribution de
six mois pour la chaÃ®neÂ Â« bonus Â»Â que va lancer le groupe TF1. Enfin, SFR va facturer la
distribution de ses chaÃ®nes au Groupe TF1, la mise Ã  disposition gratuite des chaÃ®nes, prÃ©cisant les
raisons pour lesquelles cette distribution des chaÃ®nes nâ€™Ã©tait pas facturÃ©e jusquâ€™alors.Â Le
nouvel accord sâ€™aligne Ã©galement sur les pratiques amÃ©ricainesÂ :Â il est assorti dâ€™un accord
publicitaire oÃ¹ SFR, grÃ¢ce Ã  la connaissance de ses clients et Ã  ses rÃ©gies spÃ©cialisÃ©es dans la
publicitÃ© numÃ©rique vidÃ©o et dans la publicitÃ© adressÃ©e (Teads, Audience Partners), va
contribuer Ã  mieux valoriser les Ã©crans sur les services non linÃ©aires proposÃ©s par TF1. Autant dire
que les deux partenaires se partageront les recettes publicitaires ainsi gÃ©nÃ©rÃ©es, ce qui rÃ©pond aux
ambitions dâ€™Altice de dÃ©velopper ses activitÃ©s de rÃ©gie publicitaire (voirÂ La remÂ nÂ°42-43, 
p. 55).

Un accord du mÃªme type a Ã©tÃ© conclu entre Altice et M6 le 3 janvier 2018, lâ€™ancien contrat de
distribution des chaÃ®nes du Groupe M6 par SFR prenant fin le 31 dÃ©cembre 2017. LÃ  encore, M6
accepte de prendre en charge les coÃ»ts de distribution quand SFR accepte de rÃ©munÃ©rer M6 pour la
reprise de ses chaÃ®nes en clair (M6, W9, 6Ter) et de ses chaÃ®nes thÃ©matiques (Paris PremiÃ¨re,
Teva, M6 Boutique, M6 Music, Girondin TV, Best Of Shopping). En contrepartie de la rÃ©munÃ©ration
obtenue, le Groupe M6 va enrichir son service deÂ replayÂ en proposant Ã©galement leÂ start-overÂ et
leÂ cast, ainsi que des bonus. Le Groupe M6 sâ€™est Ã©galement entendu avec Orange, lâ€™information
ayant Ã©tÃ© annoncÃ©e par le site ElectronLibre le 15 janvier 2018, et avec Canal+, le 16 janvier 2018,
pour la reprise de ses chaÃ®nes et de ses services, puis avec Bouygues Telecom, le 18 janvier 2018. Orange
accepte de rÃ©munÃ©rer les servicesÂ Â«Â premiumÂ Â»Â et non la reprise des chaÃ®nes en tant que
telle, tandis que lâ€™accord avec Canal+ est intÃ©grÃ© dans un partenariat global entre M6 et le Groupe
Vivendi. Les contenus de M6 vont Ãªtre mis Ã  disposition dans les bouquets des abonnÃ©s Ã  Canal+,
mais Ã©galement sur Dailymotion qui les valorisera en ligne.

Pour le Groupe TF1, lâ€™accord avec SFR nâ€™aura pas Ã©tÃ© le premier dâ€™une longue sÃ©rie
comme pour M6. Lâ€™arrivÃ©e Ã  Ã©chÃ©ance de son contrat avec Orange le 31 janvier 2018 a conduit
le Groupe TF1 Ã  suspendre son service deÂ replayÂ MyTF1 sur les box dâ€™Orange, tout en assignat
Orange en justice afin quâ€™il cesse de distribuer sur sa box les chaÃ®nes du groupe. AprÃ¨s le bras de fer
entre SFR et le Groupe TF1, celui engagÃ© avec Orange sera dÃ©terminant, parce quâ€™il engagera le
premier groupe privÃ© de tÃ©lÃ©vision et le premier opÃ©rateur franÃ§ais.

Ces accords sont dans leur ensemble vertueux pour le marchÃ© audiovisuel franÃ§ais et pour les
opÃ©rateurs franÃ§ais. En effet, ils permettent aux opÃ©rateurs de conserver leur place centrale dans la
distribution des programmes de tÃ©lÃ©vision grÃ¢ce Ã  leurs box TV, un avantage qui retarde
dâ€™autant plus le dÃ©veloppement de la consommation de vidÃ©os grÃ¢ce Ã  des servicesÂ over the top
, directement accessibles en ligne. Autant dire queÂ lesÂ opÃ©rateurs conservent la possibilitÃ© de

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 2

https://la-rem.com/2017/10/12/altice-joue-plus-jamais-convergence/
https://la-rem.com/2017/10/12/altice-joue-plus-jamais-convergence/


continuer Ã  prescrire la consommation de programmes de tÃ©lÃ©vision, en partenariat avec les groupes
historiques de tÃ©lÃ©vision.Â Ces partenariats devraient au moins forcer les acteurs de laÂ sVoDÂ Ã 
trouver des accords de reprise de leur service par les opÃ©rateurs franÃ§ais, plutÃ´t que de les court-
circuiter comme le fait Netflix aux Ã‰tats-Unis, oÃ¹ la pratique duÂ cord cuttingÂ se rÃ©pand
inexorablement.
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